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 Contrat d’achat des Papiers Cartons Mêlés  

(PCM) 
 

 
ENTRE LES SOUSSIGNEES 
 
Le SIVALOR (Syndicat Intercommunal de VALORisation),  
Adresse : 5 chemin du Tapey – ZI d’Arlod – 01 200 VALSERHONE 
Représenté par : Serge RONZON – Président  
ci-après dénommée « le Fournisseur ». 
Sous contrat CITEO N° CL001015 
 

D’UNE PART, 
 
Et 
EXCOFFIER RECYCLAGE SAS, au capital de 3 000 000 €, inscrite au registre du commerce 
d’Annecy sous le numéro 327 020 087, dont le siège social se situe à 74350 Villy-le-Pelloux. 
Représentée aux fins des présentes par Monsieur François EXCOFFIER, en qualité de Président 
Directeur Général, 
Labellisé par FEDEREC sous le contrat FED/2018-01/327-020-087-00018 (Cf. ANNEXE 1) 
ci-après dénommée « le Repreneur ». 
 

D’AUTRE PART. 
 
Etant préalablement exposé que : 
 
Le fournisseur commercialise des sortes de papiers/cartons récupérés, issus des collectes sélectives 
sur son territoire, au repreneur qui les revend pour la fabrication de papiers / cartons à base de fibres 
recyclées dans des usines de recyclage. 
 
Ayant considéré de leur intérêt réciproque de renforcer leurs liens commerciaux, en participant à une 
meilleure connaissance des besoins réciproques tout en favorisant les engagements mutuels de 
volumes et de qualité, 
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 Article 1 : Objet du contrat 
 
Ce contrat définit les modalités d’application : 
D’un engagement annuel réciproque d’achat et de vente de papiers/cartons entre le fournisseur et le 
repreneur. 
Du respect par le fournisseur et le repreneur des critères qualité. 
Des conditions de prix entre le fournisseur et le repreneur. 
 
 Article 2 : Qualité des produits 
 
 Article 2.1 : Définition générale des produits à recycler 
 
Définition des papiers cartons à recycler selon la norme EN-643 :  
Sont considérés comme papiers/cartons à recycler : “papier et carton à base de fibre naturelle apte 
au recyclage ; composé de papier et carton sous toute forme ou produit constitué essentiellement de 
papiers cartons, qui peuvent comprendre d’autres constituants ne pouvant pas être éliminés par des 
processus de tri sec, tels que les couches de surface, produits stratifiés, reliures spirales, etc.” 
 
 Article 2.2 : Définition des Papiers Cartons Mêlés et composition du flux 
 
Les papiers cartons mêlés triés sont des déchets de papier-carton mêlés à d’autres catégories de 
déchets d’emballages ménagers en papier-carton (emballages papier-carton non complexés)  
Teneur massique maximale en Papiers, Journaux et Magazines = 40 %.  
 
 Article 2.3 : Produits préjudiciables à la production 
 
Papiers métallisés, papiers paraffinés, papiers associant d’autres matériaux (complexes), papiers 
traités résistant à l’état humide (tels papiers peints, affiches…), papiers siliconés, chapeaux de 
bobines, étiquettes autocollantes, papiers contrecollés sur d’autres matériaux non repulpables 
(plaques de plâtre), autocopiants… 
 
Ces produits ne sont tolérés que dans la limite pondérale de 3 %. Au-delà de ce seuil, le lot est 
refusé.  
 
 Article 2.4 : Produits prohibés 
 
Tous les matériaux qui représentent un danger pour la santé, la sécurité et l’environnement, tels que 
les déchets médicaux, les produits d’hygiène personnelle contaminés, les déchets dangereux, les 
déchets organiques, y compris les produits alimentaires, le goudron, les poudres toxiques et autres 
produits similaires. 
La présence d’un seul de ces produits entraînera automatiquement le rejet du lot. 
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 Article 2.5 : Critères d’acceptabilité en filière de consommation 
 
2.5.1 Caractéristiques des balles de matières 
 
Les produits seront triés et mis en balles :  
 

• Masse minimum = 600 kg 

• Longueur minimum * Largeur minimum * Hauteur minimum = 1m * 1m * 0.8m 
 
2.5.2 Seuils de tolérance sur la composition de la matière  
 

• Si le taux de produits définies dans l’article 2.3 est ≤ 1.5%, le lot est accepté. 

• Si le taux de produits définies dans l’article 2.3 est > 1.5% et ≤ 3%, le lot est accepté avec 
réfaction. 

• Si le taux de produits définies dans l’article 2.3 est > 3%, le lot est refusé.  

• Si présence de produits définies dans l’article 2.4 : le lot est refusé 
 
2.5.3 Seuils de tolérance sur l’humidité 
 

• Si le taux d’humidité est ≤ 10 % ± 2 % le lot est accepté. 

• Si le taux d’humidité est > 12 % et ≤ 25 %, le lot est accepté avec 
réfaction. 

• Si le taux d’humidité est > 25 %, le lot est refusé. 
 
 Article 2.6 : Offre « Zéro décote » 
 
En cas d’acceptation en filière du lot, mais avec dépassement des seuils de 
tolérance minimums définies dans les articles 2.5.2 et 2.5.3, le repreneur 
s’engage à prendre en charge la réfaction sur la totalité du tonnage 
présenté en filière.  
 
 L’offre zéro décote couvre :  
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 Article 3 : Exclusivité 
 
 Article 3.1 : Engagement de tonnages 
 
Le fournisseur et le repreneur s’engagent réciproquement à vendre et à acheter la totalité des 
tonnages triés par an de papiers/cartons. 
 
 Article 3.2 : Engagement sur les filières de recyclage.  
 
Le repreneur s’engage à limiter son rayon d’action au territoire Européen (Suisse comprise), et à ne 
destiner aucune tonne à l’export international.  
Le repreneur s’engage à expédier la majorité des tonnages triés chez SAICA PAPER PAPETERIES, 
mais se laisse la possibilité d’évacuer la matière vers d’autres filières, notamment PALM GRUPPE en 
Allemagne et NORSKE SKOG à Golbey en France, tout en respectant son périmètre de 
commercialisation.  
 
 Article 4 : Traçabilité et attestation de recyclage 
 
Le repreneur fournira annuellement un certificat de reprise au fournisseur indiquant la localisation des 
usines de recyclage (au plus tard le 15 mars de l’année n+1). Ce certificat sera accompagné d’un 
fichier excel permettant de connaître la répartition des tonnes de matière par usine de recyclage 
(nom de la filière, adresse, Pays). Ce fichier pourra être transmis mensuellement.  
Les informations relatives aux différents lots seront mises en ligne mensuellement sur l’extranet de 
l’éco-organisme, permettant ainsi le contrôle de la traçabilité des lots. Le fournisseur ou tout autre 
organisme missionné par ses soins pourra à tout moment contrôler la traçabilité des lots. 
 
 Article 5 : Logistique 
 
Les frais de collecte, tri, conditionnement et rechargement des produits conditionnés sont pris en 
charge par le fournisseur.  
 
Le repreneur s’engage, pour chacune des catégories collectées et triées, à assurer un enlèvement 
sous 10 jours et au moins une fois par an auprès du Fournisseur ou de ses prestataires. 
Le Fournisseur ou son représentant désigné effectuera ses demandes d’enlèvement au plus tard le 
mercredi midi de la semaine S pour des enlèvements qui s’effectueront au cours de la semaine S+1.  
 
Les produits seront pris en charge en balles « marchandes » compressées. Ces balles seront : de 
600 à 1 200 kg avec une densité = 0.5 ± 0,05 chargées sur semi-remorques Tautliner (avec un 
minimum de 20 tonnes et dans le respect de la législation routière en vigueur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
001-257401620-20241121-24B27-DE
Date de réception préfecture : 11/12/2024



 

 Contrat de reprise des Papiers Cartons Mêlés triés – Reprise Option Fédération Page 5 sur 8 
 

 Article 6 : Prix 
 
Tous les prix sont exprimés en €/tonne.  
 
 Article 6.1 : Prix du marché et variation mensuelle 
 
Soit,  
PM (M) : Prix du Marché du mois M 
PM (M-1) : Prix du Marché du mois M-1 
Δ(M/M-1) : Variation de l’indice Copacel pour la sorte 1.02* (*Papiers et Carton en Mélange). 
Avec,  
 

𝑃𝑀(𝑀) =  𝑃𝑀(𝑀−1) + 𝛥(M/M−1) 

 
Et,  
PM(0) : Prix du Marché du mois de base, soit M0 = Août 2024.  
Avec,  
 

𝑷𝑴(𝟎) = 𝟔𝟑. 𝟐𝟎 €/𝑻𝒐𝒏𝒏𝒆 

 
 Article 6.2 : Prix de reprise 
 
Soit,  
PR (M) : Prix de reprise du mois M 
Avec,  
 
 

𝑃𝑅(𝑀) =  𝑃𝑀(𝑀) ∗ 𝟎. 𝟗𝟓 

 
 
 Article 6.3 : Prix de reprise minimum garantie 
 
Soit,  
PP (M) : Prix plancher du mois M 
Si,  

𝑃𝑅(𝑀) < 𝑃𝑃(𝑀) 

Alors, 
𝑃𝑅(𝑀) = 𝑃𝑃(𝑀) =   𝟎 €/𝑻𝒐𝒏𝒏𝒆 

 
 
 Article 6.4 : Application des prix  
 
Le fournisseur facturera le repreneur sur la base du relevé d’achat fourni par ce dernier. 
Un relevé d’achat sera fourni avant le 30 du mois suivant la prise en charge chez le fournisseur ou 
ses prestataires.  
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 Article 7 : Confidentialité 
 
Le fournisseur et le repreneur conviennent du caractère confidentiel de cet accord et s’engage à ne 
pas le divulguer, même partiellement, à des tiers, ni à l’utiliser auprès d’autres clients. 
 
 Article 8 : Clause de revoyure 
 
Le prix de marché des PCM issus des collectes sélectives se commercialisant généralement sous la 
sorte 1.01, il peut y avoir un décrochage avec le prix de marché de la sorte 1.02 (PCM contenant plus 
de 40% de carton ondulé). 
Dans ce cadre, le Repreneur sollicitera une réunion de mise au point avec le fournisseur afin de 
réviser le prix de marché avec des justificatif FEDEREC et/ou du consommateur final. 
Si le repreneur est amené à utiliser un autre consommateur de matière que ceux présenté dans 
l’article 3.2, il s’engage à informer le fournisseur, en lui indiquant le nom et le pays d’implantation de 
la papeterie.  
Les Parties pourront s’accorder sur un consommateur supplémentaire ou un nouveau prix de reprise. 
A défaut chacune des Partie pourra activer la clause de sauvegarde prévue à l’article 9. 
 
 Article 9 : Clause de sauvegarde 
 
Dans le cas où les conditions techniques, économiques, administratives, sociales ou fiscales 
existantes à la date de la signature du présent contrat, évolueraient de telle sorte que son équilibre 
économique se trouverait profondément modifié, ou entraîneraient pour l'une ou l'autre des parties 
des obligations qu'elle ne pourrait pas équitablement supporter, le fournisseur et le repreneur se 
réuniraient pour rechercher une solution conforme aux intérêts légitimes de chacun d'eux. Si aucune 
solution n'est trouvée, la dénonciation des présentes se ferait avec un préavis de six mois, par la 
partie la plus diligente par lettre recommandée avec accusé de réception à compter du constat de 
désaccord, sans dommages et intérêts ou frais d'aucune sorte pour les contractants.  
 
 Article 10 : Durée  
 
Le Présent contrat est conclu pour une période courant du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2027. Le 
contrat est reconductible tacitement pour une période de 2 années fermes. La non-reconduction 
devra être faite par courrier par une des deux parties, à minima trois mois avant la date de fin du 
contrat.  
 
 Article 11 : Attribution de compétence 
 
Tout différend portant sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, relèvera, faute d’être 
résolu à l’amiable entre les parties, du tribunal territorialement compétent en la matière. 
 
Chacune des parties reconnaît rester en possession d’un exemplaire original de ce document. 
 
 
Pour le fournisseur 
 
Fait à  : 
 
Le : 
 
Signature manuscrite précédée de la mention 
« lu et approuvé » 
 

Pour le repreneur 
 
Fait à  : 
 
Le : 
 
Signature manuscrite précédée de la mention 
« lu et approuvé » 
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ANNEXE 1- LABELLISATION FEDEREC 
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